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boulangerie/pâtisserie et, de temps en 
temps, d’autres rayons comme celui du 
bazar. Elle s’appuie sur des dépliants et 
un animateur déployé pour l’occasion qui 
en gère le déroulement. «L’animateur joue 
un rôle très important puisque c’est lui qui 
attire les acheteurs et leur explique les condi-
tions de la vente», note Mohamed El Oua-
hhab. «En général, la vente flash dure de 5 
à 10 minutes, mais des minutes bien comp-
tées!», poursuit-il. La technique s’applique 
aujourd’hui même dans le secteur de l’im-
mobilier où le cycle de vente est beaucoup 
plus long. Mais à la différence des grandes 
surfaces où elle se joue en quelques minu-
tes, dans l’immobilier il est question de 
quelques jours. Farida Jerrari, directrice 
commerciale du groupe KSG, spécialisé 
dans la promotion immobilière, a testé la 
technique lors du lancement d’un lot de 
villas de luxe. Au terme des 3 jours qu’a 
duré la vente (du vendredi matin au di-
manche soir), «le résultat a été extrêmement 
satisfaisant», souligne-t-elle. Et d’ajouter, 
«après le succès enregistré, nous comptons re-
nouveler l’expérience très prochainement.» 
En fait, les ventes flash ont vraiment de 
quoi séduire les consommateurs. «La ré-
duction accordée se situe à environ 10% du 
prix de la villa tous frais compris», précise 
Farida Jerrari.

lesfacteursdesuccès
Le recours à la vente flash peut s’avérer 
efficace dans plusieurs cas. Selon Houda 
Asrary, consultante chez CMD, cabinet 
spécialisé en communication et marke-
ting direct, «on peut recourir à cette vente 
ponctuelle à prix réduit pour pousser le 
consommateur à l’essai, quand il s’agit d’un 
produit plus cher par rapport à la concurren-
ce. Ou encore, lors du lancement d’un nou-
veau produit, d’une nouvelle formule, dans 
le but d’inciter à l’essai.» Et de poursuivre, 
«la technique est aussi appropriée lorsqu’il 
s’agit d’écouler rapidement le stock existant 
pour pouvoir lancer une nouvelle série, ou 
tout simplement pour dynamiser les ventes.»
Mais pour être efficaces, «les ventes flash 
doivent s’appuyer sur une étude de com-
portement des consommateurs», souligne 
la consultante de CMD. À ce sujet, «les 
statistiques commerciales dont dispose l’en-
treprise peuvent lui permettre de définir les 
habitudes de consommation de sa clientèle 

et ainsi de bien cibler son action», ajoute-
t-elle. À ce niveau, différentes sour-
ces d’information peuvent être mises à 
contribution. Il peut s’agir d’une étude 
de comportement d’achat des consom-
mateurs ou du retour d’expérience des 
commerciaux qui connaissent «par cœur» 
le comportement des acheteurs et, par là 
même, l’élasticité des prix de la demande 
des différents produits dans les rayons. 
Car avec les ventes flash, il faut avant tout 
«créer une ambiance bonnes affaires dans le 
magasin», note Zineb Belghiti, consul-
tante chez Shop com & the City, agence 
spécialisée dans le marketing des points 
de vente. L’idée étant de déclencher l’acte 
d’achat et de briser l’hésitation des clients 
les plus réticents.
Le montant des réductions accordées est 
souvent calculé à l’avance et le fournisseur 

est aussi associé à l’opération. «En général, 
nous négocions d’abord les réductions auprès 
de nos fournisseurs avant de les répercuter 
dans le magasin», admet le chef du dépar-
tement Produits Frais de Marjane Fès. 
L’enjeu est tout aussi important pour le 
fournisseur puisqu’il y a des répercussions 
sur ses prévisions de ventes et ses marges. 

ledéploiementde
latechnique 
Selon le produit à promouvoir et les ob-
jectifs de l’entreprise, la vente flash peut 
avoir plusieurs déclinaisons. «Nous avons 
deux formules: la vente chronométrée et la 
vente jusqu’à épuisement du stock», explique 
Mohamed El Ouahhab. Concernant les 
avantages accordés, l’enseigne applique 
également deux variantes, «soit des pro-
motions de type deux produits pour le prix 
d’un seul, soit des réductions en pourcentage 
qui peuvent aller au-delà de 50%», appuie 
le chef du département produits frais de 
Marjane Fès. Ces vertigineuses baisses de 
prix font très vite craquer les consomma-
teurs et le résultat ne se fait pas attendre. 
«L’acheteur est très sensible au prix», précise 
Zineb Belghiti. Donc, rien de mieux pour 
doper les ventes à un moment où le chiffre 
d’affaires stagne. «Les ventes flash  peuvent 
générer des augmentions de ventes allant 
de 20 à 300%», poursuit Zineb Belghiti. 
Mais «la promotion ne serait pas rentable 
si elle devait être amortie sur les seules aug-
mentations de volume. C’est en fait de l’aug-
mentation ultérieure des ventes (nouveaux 
consommateurs) qu’elle tire profit», ajoute-
elle. Ce genre de promotions qui peut du-
rer de quelques minutes à quelques jours, 
selon les secteurs et la nature du produit, 
permet de drainer un chiffre d’affaires 
important. Et lorsque les ventes sont en 
berne, cela constitue un excellent moyen 
de relancer les transactions et d’animer les 
rayons. «Même si la marge par article vendu 
n’est pas énorme, le volume des ventes permet 
de sortir avec des bénéfices», explique Farida 
Jerrari.  En plus de leurs effets directs, les 
ventes flash permettent de générer, grâce 
au bouche à oreille, un effet boule de neige 
favorable à tous les niveaux, surtout par 
ces temps de crise, précise Houda Asrary, 
consultante chez CMD. 

Par Ibrahim Souleymane

Zineb Belghiti
Directeur associé de Shop com & 
the City, agence spécialisée dans le 
marketing des points de vente.

L a vente flash est un outil promo-
tionnel qui s’insère dans un plan 
d’action global mûrement réfléchi 

en amont. Cette technique est surtout 
destinée à booster les ventes pendant 
une période donnée. C’est donc une 
tactique qui a des effets à court terme, 
même si certaines enseignes ont ten-
dance à en faire un outil stratégique. La 
vente flash, comme toute autre forme de 
promotion, est toujours une action très 
forte et très courte. À la fin de l’opération, 
il faut songer à analyser les résultats pour 
voir son impact sur l’écoulement du 
stock, la mise en avant de l’offre ainsi que 
son succès auprès des consommateurs.

avisd’expert
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Gérez mieux vos relations 
avec les freelances

Le freelance est une personne physique qui met ses compétences à la 
disposition de son client. Pour exercer son métier, il est tenu d’avoir une 

patente et, parfois, de disposer d’une structure juridique.

N i salarié, ni entrepreneur au 
sens véritable du terme, le 
freelance est une sorte de 
mercenaire qu’on appelle en 

renfort le temps d’une mission à exécuter 
dans un délai précis pour un tarif précis. 
C’est un métier qui a le vent en poupe 
dans le monde entier. En Europe, on 
dénombre quelque 300.000 travailleurs 
indépendants (freelances) dans tous les 
domaines, selon l’association européenne 
des freelances. Au Maroc, à en croire son 
directeur général, Mohamed Benboub-
ker, la filiale du groupe Freelance.com 
dispose d’un portefeuille d’environ 3.000 
freelances et réalise en moyenne 250 pres-
tations par jour. Pour gagner en efficacité, 
les entreprises ont de plus en plus recours 
à ces travailleurs indépendants. Les gran-
des structures, telles que Maroc Telecom, 
Bank Al-Maghrib, Crédit du Maroc, 
Axa… sont d’ailleurs parmi les plus gros 
demandeurs des services des travailleurs 

indépendants. Toutefois, le marché du 
freelance, au Maroc, est une mosaïque 
où l’on trouve de tout. Car même si la 
législation définit clairement le statut ju-
ridique du travailleur indépendant et ses 
obligations légales, le freelance formel 
côtoie l’informel et nombre de sociétés, 
notamment les PME, y ont recours. Mais 
quel que soit le cas (formel ou informel), 
les relations entre le freelance et son client 
obéissent à des règles spécifiques souvent 
plus contraignantes. Mieux tirer profit 
des services d’un freelance nécessite une 
bonne maîtrise de ce processus relation-
nel. Comment s’y prendre? Voici quel-
ques règles à respecter.

Définir la mission et le 
profil du freelance à 
même de l’accomplir
Le freelance, comme le souligne Moha-
med Benboubker, c’est aujourd’hui un ta-
lent qui doit être très impliqué et trié sur 

le volet. De ce fait, le recours à ses services 
doit s’effectuer dans le but de satisfaire un 
besoin précis. Celui-ci naît souvent de la 
nécessité de faire face à une urgence ou 
à un manque de compétences internes 
pouvant accomplir la mission. Les clients, 
pour la plupart (donneurs d’ordre), éta-
blissent un cahier de charges pour bien 
cadrer la relation, bien identifier les pro-
fils des prestataires les plus adaptés et 
mieux en tirer profit. Mais il faut veiller 
à ce que la mission initialement définie 
et acceptée par le freelance soit celle qui 
sera réellement exécutée. Car, comme le 
souligne Fouad Eddari, travailleur indé-
pendant, «les freelances ne courent pas seu-
lement derrière le gain, ils préf èrent accep-
ter des missions à valeur ajoutée en termes 
d’expérience. Accomplir une mission autre 
que celle convenue avec le client peut leur 
donner le sentiment d’être utilisés comme du 
tout venant. Ce qui met souvent en péril la 
relation.»

re
ss

ou
rc

es
 

hu
m

ai
ne

s

68

av
isd

’e
xp

er
t Mohamed Benboubker

DG de Freelance.com

F reelance.com est une organisation 
de mise en relation de prestataires 
(freelances) avec leurs clients (entre-

prises). Nous sommes à l’heure actuelle la 
seule entreprise à n’exercer que ce métier. 
Cent mille travailleurs indépendants du 
monde entier, dont 3000 au Maroc, sont en-

registrés chez Freelance.com, et cela n’im-
plique aucune exclusivité. Notre rôle c’est 
de faciliter et de réguler la relation entre 
le prestataire et son client. Dans ce cadre, 
nous intervenons dans la prospection des 
clients, la mise en relation, la facturation, 
le suivi de la mission et le recouvrement. 
Notre rémunération est une marge unique 
de 20% prélevée sur le montant global de la 
transaction. 
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Sélectionner les profils 
dans les règles de l’art
Le recours à un freelance informel n’est 
pas très valorisant pour une entreprise et 
comporte d’innombrables risques pour 
les deux parties. Pour faire appel à un 
freelance, mieux vaut opter pour une dé-
marche professionnelle. Celle-ci consiste 
à prendre en compte les conditions léga-
les de  l’exercice du métier de travailleur 
indépendant. La première règle consiste 
à lancer un appel d’offres, tout en veillant 
à ce que les soumissionnaires soient des 
personnes qui jouissent d’une légalité 
juridique. Le freelance est une personne 
physique qui met ses compétences à la 
disposition de son client, c’est ce qui fait 
sa particularité. Mais il est tenu d’avoir 
une structure juridique et une patente 
qui lui permettent d’exercer son métier. 
Le client doit donc veiller à ce que son 
prestataire soit quelqu’un qui travaille en 
toute transparence. C’est-à-dire qui fonc-
tionne comme une société respectant ses 
obligations légales (tenue de comptabilité 
régulière, déclaration de TVA, déclara-
tion de l’IGR, paiement de la patente…). 
Lorsque vous lancez un appel d’offre, 
l’idéal est de mettre en concurrence plu-

sieurs candidats en passant au peigne fin 
leur CV (pour mieux cerner leurs com-
pétences), leurs références et les types de 
missions qu’ils ont l’habitude d’accomplir. 
Ce qui vous permettra de mieux évaluer 
leur capacité à répondre à vos besoins et 
de décider d’une rémunération adaptée. 
Dans certains domaines, comme l’infor-
matique, le tarif journalier d’un freelance 
se situe entre 1.200 et 7.000 dirhams. 
Mais le juste prix de la prestation dépend 
surtout de la nature de la mission et de 
l’expertise du freelance. Une fois ces dé-
tails réglés, le processus relationnel peut 
être enclenché.   

gestiondelarelation
Mieux gérer ses relations avec un free-
lance commence d’abord par le respect 
de son statut. Quel que soit son degré 
d’implication, le freelance n’étant pas vo-
tre employé, vous êtes tenu de lui laisser 
carte blanche dans beaucoup d’aspects de 
son organisation personnelle. Car, com-
me le souligne Fouad Eddari, on choisit 
d’être freelance pour mieux jouir de son 
autonomie et de son indépendance. Mais 
vous êtes toutefois en droit d’exiger de vo-
tre prestataire plus de rendement que de 

vos propres salariés, car c’est ce qui justifie 
la rémunération élevée que vous lui of-
frez. Vous avez aussi la possibilité, selon 
Mohamed Benboubker, de mettre fin 
au contrat à tout moment, sans préavis, 
ou de renégocier le tarif, lorsque vous le 
jugez excessif par rapport aux compéten-
ces réelles du prestataire. Ce dernier peut 
également exiger une révision de la rému-
nération convenue au départ. Et lorsque, 
dans l’accomplissement de la mission, un 
glissement s’effectue sur le temps, le free-
lance doit le justifier. Dans le cas contrai-
re, le client peut déduire le retard de la 
rémunération du freelance, car le tarif est 
journalier. Mais pour éviter de gérer soi-
même toutes ces complexités, le manager 
peut faire appel à une société spécialisée 
dans l’intermédiation en freelance. Celle-
ci se chargera de la gestion de la relation, 
de la recherche du profil adapté à la mis-
sion au recouvrement des revenus du 
freelance.  

Par Seydou Souley Mahamadou

      Les motivations des
    freelances
n Le besoin de mieux équilibrer vie 
privée et vie professionnelle,
n Le désir d’échapper aux pesanteurs 
hiérarchiques,
n La recherche de revenus plus 
élevés,
n La volonté d’indépendance et 
l’esprit d’entreprise.

Considérer un freelance 
comme du tout venant 

peut mettre en péril 
la relation avec le

bénéficiaire du service.
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U n superviseur est le garant 
de l’efficacité de son équipe de 
hotliners», déclare Saaid De-
rkaoui, superviseur chez Ag 

Call Center. Il a un rôle «tampon», au sens 
diplomatique du terme, entre les clients 
et les téléopérateurs qu’il a en charge. Le 
superviseur est à la fois responsable de la 
gestion opérationnelle du centre et de la 
gestion du personnel. Interface entre les 
agents et la direction, il établit les plan-
nings et analyse la qualité du service. «Le 
superviseur doit définir les procédures (type 
d’incidents, prises d’appels, résolution des 
problèmes…), tout en mettant en place des 
outils de reporting (statistiques des appels, 
temps moyen…)», explique Saaid Der-
kaoui. Il a aussi des êtres humains à gérer, 
d’où son rôle d’animateur. 

unvéritableleader 
«Un superviseur est avant tout un mana-
ger», déclare Saaid Derkaoui. Il a une 
fonction de conseil, d’encadrement et de 
contrôle. Homme ou femme de contact, 
il doit savoir valoriser les compétences de 
ses équipes et établir un climat de confian-
ce réciproque. En plus de solides connais-
sances techniques, il doit faire montre de 
rigueur, de méthode et d’un excellent sens 
de l’organisation. Indispensables aussi, 
des qualités relationnelles et la capacité 
de galvaniser et de motiver ses troupes. 
«Outre de solides compétences techniques, le 
superviseur est avant tout un manager qui 
possède des qualités relationnelles et de coor-
dination, tant pour dialoguer avec le client 

que pour animer une équipe», déclare le 
superviseur de AG2C qui ajoute, concer-
nant la gestion de son équipe, «notre souci 
majeur, c’est l’efficacité. Ainsi, la règle d’or, à 
mon sens, est de gérer de façon paternaliste: 
écouter, conseiller, orienter, former si néces-
saire, mais contrôler aussi.» 
Le sens du service, l’esprit d’équipe, la di-
plomatie et la pédagogie sont des armes 
indispensables pour l’exercice de cette 
fonction. Excellent communicant, il doit 
savoir favoriser l’esprit d’équipe, le goût 
de la performance et s’imposer comme 
un référent technique privilégié auprès du 
réseau commercial et des intervenants ex-
térieurs. Par ailleurs, ce professionnel est 
en relation régulière avec les responsables 
des autres départements de l’entreprise, 
particulièrement celui des ressources hu-
maines et informatique. «Il faut qu’il y ait 

une symbiose entre les objectifs des uns et des 
autres. Nous tenons à créer des synergies en-
tre les différents niveaux de l’entreprise.»

unavenirprometteur 
«Il n’y a pas d’école qui forme des lauréats 
pour accéder à ce métier. C’est un secteur très 
disparate et très ouvert, où seule l’expérience 
fait la différence», déclare Saaid Derkaoui. 
En général, c’est un  poste réservé à des 
téléopérateurs expérimentés qui ont fait 
leurs  preuves dans le métier du télémar-
keting. Dans la hiérarchie du call center, il 
correspond à un échelon supérieur. Quel-
ques années dans cette fonction offrent 
des possibilités d’évolution étendues. «Ce 
métier offre de bonnes perspectives d’évolu-
tion», insiste notre source. Ainsi, un su-
perviseur peut devenir chef de plateau, 
chef de projet, consultant… Le choix est 
vaste. 

Par Mounia Kabiri Kettani

L’âme du 
call center 

Fidéliser le client, tel est le défi des centres d’appels. Dans ce cadre, le superviseur 
est tenu de fédérer les énergies, garantir le fonctionnement du pôle, piloter les 

outils de suivi et de gestion… autant de challenges à relever!

superviseur

      Superviseur  
      La mission du superviseur consiste à veiller au bon 
déroulement des opérations du centre d’appels.
Qualités:  esprit d’équipe, bon manager, rigueur, 
orientation résultats, excellent niveau en langue.
Diplôme:
Bac +2 minimum, l’expérience étant souvent plus 
importante, la promotion interne est favorisée dans les 
centres d’appels,
Nombre d’offres proposées en ce moment sur 
ReKrute.com:  6,
Salaire proposé: entre 6000 et 8000 dirhams.

Source: ReKrute.com
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Abdelaziz  Arji
Directeur du cabinet Eurodefi, 
spécialisé dans la gestion financière 
et fiscale

L La CIMR a innové en 2009 en met-
tant la retraite complémentaire à 
la portée de toutes les entreprises 

aussi bien les PME que les plus grandes 
d’entre elles. Ainsi, une PME peut adhérer 
à la CIMR et ne cotiser qu’au titre des 
salaires supérieurs au plafond de la CNSS, 
c’est-à-dire au-delà de 6000 dirhams brut 
par mois. Et pour toutes les entreprises, 
les cotisations au titre de la CIMR sont 
déductibles au niveau fiscal. Par ailleurs, 
si le salarié souhaite utiliser une prime 
exceptionnelle pour booster sa retraite, la 
loi l’autorise à l’utiliser en franchise d’im-
pôt pour racheter des points de retraite.

avisd’expert
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CIMR

Optimisez vos charges et 
motivez vos équipes

L’optimisation des charges sociales ne se fait pas toujours au 
détriment des salariés. Vous pouvez en effet maîtriser ces dernières 

tout en valorisant votre capital humain. Conseils. 

P lutôt que d’investir directement 
dans les salaires et faire grimper 
les charges sociales, une entre-
prise peut investir dans son ca-

pital humain, tout en optimisant ses finan-
ces. Pour cela, la caisse interprofessionnelle 
marocaine de retraite (CIMR) constitue un 
excellent levier. Avec les possibilités qu’elle 
offre en termes d’optimisation des charges 
sociales, d’avantages fiscaux et de valorisa-
tion du capital humain, la retraite complé-
mentaire est un investissement qui mérite 
plus d’attention de la part des entreprises. 
L’adhésion à la CIMR, qui est facultative (à 
la différence de la CNSS), est d’abord une 
façon pour l’entreprise de partager les fruits 
de la croissance créée avec son personnel. 
«Ce régime de retraite complémentaire per-
met au salarié de cotiser sur une base qui n’est 
pas plafonnée aux 6.000 dirhams/mois de la 
CNSS», explique Jaouad Tadlaoui, Direc-
teur commercial de la CIMR, «cela permet 
au salarié de toucher une pension de retraite 
qui dépasse les 4.200 dirhams/mois, limite 
maximale de la CNSS.» En effet, la retraite 
de base s’avère généralement trop faible, 
surtout pour ceux qui n’ont pas cotisé assez 
longtemps ou ceux qui ont un salaire lar-
gement supérieur au plafond de la CNSS. 
«Pour quelqu’un qui touchait un salaire de 
10.000 ou 15.000 dirhams par mois, c’est une 
véritable perte de pouvoir d’achat», indique 
Jaouad Tadlaoui. Par l’intérêt qu’elle suscite 
et par les incitations fiscales qui l’accom-
pagnent, la retraite complémentaire, outil 

stratégique, est une solution efficace pour 
mieux gérer les charges sociales.

optimiserlescharges 
sociales
L’enjeu est important, puisqu’il s’agit aussi 
de mieux gérer les coûts. Même si la retraite 
complémentaire n’est pas une augmentation 
de salaire, elle contribue au revenu futur des 
employés. «L’adhésion n’est pas une dépense 
stérile, c’est un investissement sur l’élément 
humain», indique le directeur commercial 
de la CIMR. Mais l’intérêt le plus impor-
tant pour l’entreprise réside dans la fiscalité 
avantageuse qui va avec. «Les cotisations au 
titre de la CIMR sont déductibles sur le plan 
fiscal», explique Abdelaziz Arji, directeur du 
cabinet Eurodefi, spécialisé dans la gestion 
financière et fiscale. Il faut savoir que ce sont 
à la fois l’entreprise et les salariés qui béné-
ficient de ces avantages fiscaux. En effet, les 
contributions de l’entreprise sont déducti-
bles de l’IS (impôt sur les sociétés) et celles 
du salarié déductibles de l’IR (Impôt sur le 
revenu). Avec les avantages liés à ce dispo-
sitif, «de plus en plus d’entreprises adhèrent à 
la CIMR», indique Jaouad Tadlaoui. La re-
traite complémentaire a actuellement le vent 
en poupe et de nouveaux acteurs, conscients 
du potentiel que représente le secteur, sont 
entrés en jeu. Il s’agit notamment des ban-
ques et des compagnies d’assurance qui 
servent aussi des packages assez variés. Les 
entreprises frileuses à l’idée d’augmenter les 
salaires de leurs employés peuvent donc in-
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vestir dans le capital humain par le biais de 
la retraite complémentaire. Cette solution 
permet à l’entreprise de contenir ses charges 
sociales grâce aux déductions fiscales dont 
elle bénéficie. Il s’agit donc d’ optimiser les 
charges sociales en mettant en adéquation 
les impératifs de performance financière et 
de gestion sociale.

cernerlesoptions
dudispositif
Pour mieux tirer parti du dispositif, il faut 
bien connaître ses différentes déclinaisons. 
La CIMR présente deux 
offres aux entreprises. Une 
«offre PME» pour les en-
treprises qui n’ont pas plus 
de 50 salariés et une «offre 
toute entreprise» pour cel-
les ayant 3 salariés ou plus. 
La différence entre les deux 
offres, c’est le choix des taux 
applicables et la possibilité 
de sélectionner les catégo-
ries de salariés à inscrire. 
«Pour l’offre entreprise, on 
peut faire adhérer certaines catégories de sala-
riés, mais pour l’offre PME, l’adhésion s’appli-
que à toutes les personnes qui touchent plus de 
6.000 dirhams par mois», explique le Direc-
teur commercial de la CIMR. Par ailleurs, 
l’entreprise a le choix entre 12 paliers allant 
de 3 à 12% du salaire brut de l’employé se-
lon l’offre qu’elle choisit. Au niveau des co-
tisations, le versement comporte une part 
patronale et une part salariale. Le salarié 
fait des versements mensuels qui sont com-
plétés par une contribution patronale égale 
à la sienne et majorée de 30%. Le montant 
des cotisations (salaire x le taux choisi) est 
chaque année converti en points CIMR. À 
la retraite, le montant servi peut augmenter 
chaque année en fonction de la valeur du 
point en service. Pour optimiser ses choix, 
l’entreprise peut moduler ses contributions 
en fonction de ses capacités financières et 
les besoins de ses salariés. Elle peut choisir 
pour chaque catégorie de salariés un taux de 
cotisation différent parmi les 12 proposés. 
«Une petite ou moyenne entreprise peut adhé-
rer à la CIMR et ne cotiser qu’au titre des sa-
laires supérieurs au plafond de la CNSS», pré-
cise Abdelaziz  Arji. Le dispositif est donc 
assez flexible. Dans certains cas, l’entreprise 
peut même choisir d’affilier une seule per-

sonne, une seule catégorie ou l’ensemble 
de son personnel. Concernant le choix des 
taux, Jaouad Tadlaoui suggère d’opter pour 
les plus élevés en faveur des cadres qui ont 
les salaires les plus élevés. Selon lui, le choix 
des taux doit se faire en fonction du niveau 
du revenu du salarié puisque l’objectif de la 
retraite complémentaire est de rapprocher 
le plus possible le montant de la retraite du 
dernier salaire de l’employé. Et de rappeler 
que «les déductions fiscales n’ont aucun plafond 
lié au montant du salaire.» Deux  options 
supplémentaires sont également proposées. 

Il s’agit de la possibilité de souscrire à l’op-
tion retraite à 55 ans et l’option rachat de 
points. Cette dernière est une bonne piste 
pour les entreprises qui versent des primes 
à leurs salariés et qui peuvent leur conseiller 
de les placer totalement ou partiellement 
dans la retraite. Surtout que la CIMR offre 
la possibilité à ses affiliés d’effectuer à tout 
moment des versements supplémentaires 
pour améliorer le nombre de leurs points de 
retraite. 

Par Ibrahim Souleymane

73

Outre les économies 
réalisées, l’adhésion 

à la CIMR est un 
investissement sur 
l’élément humain.

      Adhérer à la CIMR, c’est  
  n Optimiser vos 
charges sociales, 
n Choisir les taux,
n Pouvoir choisir les taux les plus 
élevés pour vos cadres,
n Pas de plafond pour les déductions 
fiscales,
n Des cotisations patronales déducti-
bles de l’IS,
n Des cotisations employés déducti-
bles de l’IR.
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L e Conseil de la Concurrence, 
installé en janvier dernier, a un 
rôle consultatif, notamment sur 
l’organisation de la gouvernance 

économique. Ses missions consistent à sen-
sibiliser, réaliser des études sur la situation 
de la concurrence au sein des secteurs pro-
ductifs et présenter au Premier ministre les 
conclusions qui en découlent, dans le cadre 
de son rapport annuel.

prérogativesduConseil 
delaConcurrence!
Les prérogatives du Conseil sont la lutte 
contre les pratiques anticoncurrentielles 
(cartels ou ententes sur les quotas de pro-
duction entre entreprises), les ententes sur 
les prix, les abus de position dominante et le 
contrôle préventif des concentrations. Les 
ententes anticoncurrentielles peuvent être 
définies comme étant tout accord entre deux 
ou plusieurs entreprises visant à obtenir le 
contrôle d’un marché par entente formelle. 
Elles sont mises en œuvre pour fixer les prix 
et les critères qui les régissent et visent à em-
pêcher l’arrivée de nouveaux concurrents. 
Elles nuisent ainsi aux consommateurs qui 
ne peuvent profiter des effets positifs d’une 
véritable concurrence. Les abus de positions 
dominantes, ce sont les comportements 
d’une entreprise en position dominante sur 
le marché intérieur ou sur une partie subs-
tantielle de celui-ci, consistant à jouir de la 
situation de dépendance économique dans 
laquelle se trouve un client ou un fournis-
seur ne disposant d’aucune autre alterna-
tive. Ces positions dominantes influencent 

la structure du marché, 
restreignent ou faussent 
le jeu de la concurrence. 
L’abus peut se traduire 
par un refus de vente, 
l’imposition directe ou 
indirecte d’un caractère 
minimal au prix de re-
vente d’un produit ou 
d’un bien, d’une prestation de service ou 
d’une marge commerciale, l’offre de prix ou 
la pratique de prix de vente aux consom-
mateurs abusivement bas par rapport aux 
coûts de production, de transformation et 
de commercialisation.

interventionsduconseil
Le Conseil de la Concurrence exerce un 
contrôle préventif vis-à-vis de tout projet 

de concentration de nature à porter atteinte 
à la concurrence, par création ou renforce-
ment d’une position dominante, lorsque 
les entreprises parties à l’acte, qui en sont 
l’objet ou qui y sont économiquement liées, 
ont réalisé ensemble, durant l’année civile 
précédente, plus de 40% de transactions sur 
un marché national de biens, produits ou 
services de même nature ou substituables, 
ou sur une partie substantielle de celui-ci. 
Le conseil peut intervenir pour sensibiliser 

l’opinion publique à pro-
pos du rôle essentiel de 
la concurrence au pro-
fit du développement 
économique.  Ceci se 
fait, selon Amira Naciri, 
juriste chez Garrigues 
Maroc, par «l’incitation 
des entreprises à mettre 
en place des mécanismes 
opérationnels d’autoré-
gulation, destinés à éviter 
les manquements et vio-
lations aux droits et pro-
cédures qui réglementent 

leurs activités, au respect 
des valeurs de citoyenneté afin de prévenir les 
pratiques anticoncurrentielles et par la for-
mation des ressources humaines au droit de la 
concurrence.» Le Conseil de la Concurrence 
sensibilise, informe et forme en vulgarisant 
les principes et les conditions de la libre 
concurrence auprès de l’opinion publique et 
des opérateurs concernés. 

Par Mounia Kabiri Kettani

Afin de permettre une meilleure mise en œuvre de la Loi 06-99 
sur la liberté des prix et de la concurrence, le Conseil de la 

Concurrence a été redynamisé. 

ConseildelaConcurrence

Le Conseil de 
la Concurrence 

vulgarise les 
principes et les 
conditions de la 

libre concurrence 
auprès de 

l’opinion publique 
et des opérateurs.
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Amira Naciri, juriste chez 
Garrigues Maroc

Le protecteur du
consommateur!
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E st-ce que la législation marocai-
ne permet d’entreprendre des 
opérations d’investissement 
à l’étranger? Cette question, 

beaucoup d’entrepreneurs se la posent. 
En fait, en dehors des sociétés holding 
offshore qui bénéficient d’un régime spé-
cial en matière de change et de fiscalité, 
l’investissement à l’étranger par des en-
tités marocaines doit répondre à certai-
nes conditions de la réglementation des 
changes. Par ailleurs, sur le plan fiscal, 
les revenus et profits liés à ces investisse-
ments sont traités dans le cadre du Code 
général des impôts.

réglementationdes 
changes
La réglementation des changes sou-
met obligatoirement l’investissement 
à l’étranger à l’accord préalable de l’Of-
fice des changes. Toutefois, cet accord 
préalable n’est pas exigé dans le cas des 
investissements prévus par la circulaire 

n° 1720 publiée par l’Office des changes 
le 1er août 2007. En effet, les investisse-
ments à l’étranger peuvent désormais être 
effectués librement, à concurrence d’un 
plafond de 30 millions de dirhams par an 

par les personnes 
morales marocaines 
ayant au moins trois 
années d’activité et 
dont la comptabilité est certifiée par un 
commissaire aux comptes indépendant. 
Selon Hamid Errida, Tax Manager chez 
Garrigues Maroc, «ces investissements doi-
vent s’inscrire dans le cadre de l’activité de la 
personne morale concernée et ne doivent pas 
porter sur des opérations de placement ou de 
spéculation.» Ainsi, ils peuvent revêtir plu-
sieurs formes, notamment la création de 
sociétés, la prise de participation dans des 
sociétés existantes, l’ouverture de bureaux 
de représentation ou de liaison, mais aussi 
des succursales. Côté financement, cela 
peut porter sur des dotations en capital, 

des prêts, des avances en comptes cou-
rants d’associés ou des dotations de fonds 
pour les succursales, bureaux de liaison 
ou de représentation.  Les investisseurs 
concernés peuvent procéder librement 
au réinvestissement du produit de cession 
ou de liquidation de leurs investissements 
à l’étranger. Toutefois, l’Office des chan-
ges, qui a des prérogatives en matière de 
contrôle, doit  être régulièrement informé 
sur les investissements réalisés ainsi que 
sur les revenus et capitaux rapatriés.

auniveaufiscal
La fiscalité est également favorable aux 
entreprises qui souhaitent investir à 
l’étranger. En effet, le code général des 

impôts traite dé-
sormais de ma-
nière égale les 
dividendes reçus 
de source ma-
rocaine et ceux 
reçus de sources 
étrangères. En 
effet, depuis le 
1er janvier 2008, 
l ’ a b a t t e m e n t 
de 100% qui 

était jusque-là applicable uniquement 
aux dividendes de source marocaine a 
été étendu aux produits de participation 
reçus de l’étranger. Par contre, il faut sa-
voir que les plus-values de cession restent 
soumises aux conditions d’imposition du 
droit commun et ne bénéficient pas d’un 
régime spécial. Avec ce nouveau coup de 
pouce sur le plan juridique et fiscal, les 
entreprises marocaines devraient explo-
rer davantage d’opportunités au-delà des 
frontières nationales. 

Par Ibrahim Souleymane

Suite à la crise 
économique mondiale, 

des opportunités 
sont apparues à 

l’étranger. Aussi ceux 
qui souhaitent les 

saisir ou acquérir des 
participations dans des 

marchés à fort potentiel 
doivent savoir que la loi 

les y encourage.
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investiràl’étranger

Une loi incitatrice

Il faut noter que les 
investissements ne 
doivent pas porter 
sur des opérations 

de placement ou de 
spéculation.

Hamid Errida, Tax 
Manager chez Garrigues 
Maroc.
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lecallmanager 

Pour améliorer vos
performances

prises d’éviter les coûts de maintenance 
des systèmes téléphoniques classiques et 
de réduire les factures de communication. 
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Toute entreprise 
ayant de 4 à 
30.000 postes 
téléphoniques 
peut recourir au 
call manager. 

      Valeur ajoutée du
    call manager
n Permet d’éviter les coûts de maintenan-
ce du système téléphonique classique,
n Exploite les liaisons informatiques 
disponibles entre les sites de l’entreprise,
n Offre un standard ouvert paramétrable,
n Réduit les coûts de communication.
Ses inconvénients
n Risque de surcharge des liaisons 
existantes.
Solution
n Faire des études en amont avant 
d’implanter la solution,
n Former les utilisateurs.

L’heure étant à la convergence et au développement de la téléphonie 
sur IP (Internet Protocole), pour éviter les coûts de maintenance et 
réduire les factures de communication, la technologie call manager 

peut s’avérer une solution intéressante. 

D ans l’entreprise, disposer 
d’outils sophistiqués pour 
faciliter et accélérer la com-
munication entre les col-

laborateurs offre d’indéniables gains de 

productivité. L’heure est à la convergence 
et les éditeurs de technologie, l’ayant bien 
compris, se mettent désormais au déve-
loppement de la téléphonie sur IP (Inter-
net Protocole). Ce qui permet aux entre-
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Plusieurs solutions sont élaborées pour 
répondre à ce besoin, parmi elles, la tech-
nologie call manager, de Cisco, qui est 
l’une des plus prisées. Le call manager fait 
partie de la famille des solutions de com-
munication unifiée de Cisco sur IP. C’est 
le cerveau des technologies Cisco Uni-
fied Communication, souligne Hassan 
Bahej directeur général de Cisco Maroc. 
Ses avantages? Elle peut être adoptée par 
toutes les entreprises ayant de 4 à 30.000 
postes téléphoniques. Ainsi, elle permet 
d’améliorer les communications au sein 
de l’entreprise en offrant de nouvelles 
fonctionnalités de mobilité, de collabo-
ration et d’intégration avec les systèmes 
d’information de l’entreprise. Ces nou-
velles fonctionnalités permettent de ren-
forcer la productivité des collaborateurs, 
l’accueil et l’interaction avec les clients qui 
vont impacter positivement la compétiti-
vité de l’entreprise. Quel est le processus 
d’intégration de cette technologie et que 
requiert-elle comme investissement? Ex-
plications.

adopterlecallmanager
Le call manager est le gestionnaire d’ap-
pels de la solution Cisco Unified Com-
munications System. Il permet de réali-
ser un plan de numérotation unique sur 
plusieurs sites avec une gestion centrali-
sée. Couplé à des fonctions disponibles 
dans les équipements de l’infrastructure 
(SRST/CME, ressources de conférence 
etc), il offre dès sa mise en service et pour 
l’ensemble des sites de l’entreprise et ses 
filiales reliées au réseau, le même niveau 
de service, nous explique le directeur gé-
néral de Cisco. La technologie Cisco Call 
Manager est basée sur le protocole Inter-
net utilisé dans toutes les entreprises pour 
les applications informatiques. De ce fait, 
elle peut être adoptée par toutes les en-
treprises disposant d’un réseau informa-
tique local ou étendu, précise le directeur 
général de Cisco. Mais des mécanismes 
de qualité de service sont nécessaires pour 
apporter une bonne expérience à l’utilisa-
teur final. Pour implémenter la solution, 
une migration en douceur et en phase 
est donc recommandée. Ce qui permet 
de pérenniser les infrastructures existan-

intégrés nativement dans la plate-forme 
Cisco.» L’autre avantage est que le call 
manager est une technologie évolutive. 
Ce qui permet de faire des mises à jour 
régulières pour accéder à de nouveaux 
services selon les besoins de l’entreprise. 
Par exemple, avec l’advance call manager, 
on peut profiter des options de gestion 
automatique d’appels. De cette façon, 
quand le destinataire ne décroche pas, 
un SMS peut être directement envoyé au 
correspondant pour l’informer de l’indis-
ponibilité. L’utilisateur peut également 
établir des listes de contacts différenciés: 
ceux dont il acceptera les appels, ceux qu’il 
rejettera et ceux à qui sera envoyé un SMS 
informatif.

coûtdelasolution
Il existe plusieurs versions de call ma-
nager, celle du UC500 est destinée es-
sentiellement aux PME-PMI dont les 
besoins en termes de gestion d’appels ne 
nécessitent pas de fonctionnalités avan-
cées. Il y a aussi le call manager express 
qu’on embarque sur des routeurs et qui 
offre des options moyennement évoluées. 
Quant au call manager destiné aux gran-
des structures, telles que les banques, les 
ministères… il peut être embarqué sur 
des serveurs. Le coût d’adoption de la 
technologie call manager est fonction de 
la taille de l’entreprise. Mais selon Cisco, 
ce coût compétitif permet d’avoir un ra-
pide retour sur investissement. Toutefois, 
pour implémenter la solution et mieux 
l’exploiter, la formation des utilisateurs 
est souvent nécessaire, surtout pour le 
call manager destiné aux grandes struc-
tures. Cela permet également de savoir 
manipuler les nouvelles fonctionnalités 
apportées par l’évolution de la solution. 
Ces formations sont assurées par les par-
tenaires de Cisco, un peu partout à travers 
le monde. Au Maroc, plusieurs sociétés 
partenaires de Cisco, telles Intelcom, 
CBI, Ares, MTDS… assurent des for-
mations essentiellement articulées autour 
de l’installation, de la configuration et de 
l’administration du serveur de téléphonie 
Cisco Call Manager. 

Par Seydou Souley Mahamadou
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tes sans avoir à investir davantage. Car, 
comme le précise Hassan Bahej, «le call 
manager étant une solution ouverte basée 
sur des standards qui permettent de migrer 
des infrastructures existantes de PABX, vi-
sioconférence, centre de contact, au rythme 
des clients pour les intégrer avec les solutions 
de communications unifiées, les protocoles 
d’interopérabilité (Q.SIG, H323) sont ainsi 

Hassan Bahej
Directeur général de Cisco Maroc

N os services de communications 
et de collaboration (click-to-call, 
softphone, messagerie vocale, 

messagerie unifiée, collaboration Web, 
collaboration vidéo, présence, fédération 
de présence…) s’insèrent dans l’environ-
nement de travail de l’utilisateur qu’il soit 
IBM Notes ou Microsoft Outlook. Le pro-
tocole SIP a été intégré nativement dans 
notre plate-forme de communication. Ce 
lourd effort de développement permet 
de bénéficier du même standard pour 
l’ensemble des téléphones sans chan-
gement hardware et sans dégradation 
aucune des performances de la plate-
forme. La solution de Communications 
Unifiées Cisco est une plate-forme, c’est-
à-dire un système de communication 
offrant des interfaces de programmation 
du type couplage téléphonie-informa-
tique (CTI) ou du type services Web, qui 
permet d’intégrer les communications 
dans le système d’information, l’annuaire 
de l’entreprise et les processus métiers. 

avisd’expert




